
   
 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal dûment convoquée par la 
mairesse et tenue à l’endroit habituel des séances du conseil, le lundi 2 novembre 
2015 à 18 h 30, à laquelle sont présents la mairesse Lisette Maillé et les 
conseillers, Victor Dingman, André Carrier, Jean-Claude Duff, Isabelle Couture, 
Jean Ranger et Robert Benoit, tous ayant été dûment convoqués selon les 
dispositions de l’article 156 du Code municipal et formant quorum sous la présidence 
de la mairesse. 
 
La secrétaire-trésorière Anne-Marie Ménard est présente. 
 

1. Présences; 
2. Dépôt du rapport de la mairesse; 
3. Autorisation pour coût de diffusion du rapport; 
4. Levée de l’assemblée. 

*** 
 

DÉPÔT ET LECTURE DU RAPPORT DE LA MAIRESSE 
 
RAPPORT DE LA MAIRESSE 
 
Selon l’article 955 du Code municipal, au moins quatre semaines avant que le budget 
ne soit déposé devant le conseil pour son adoption, le maire doit faire rapport sur la 
situation financière de la municipalité et, selon l’article 11 de la Loi sur le traitement 
des élus municipaux, rapport des montants reçus par les membres du conseil de la 
municipalité, d’un organisme mandataire de celle-ci ou d’un organisme supra 
municipal.  
 
Je suis très heureuse de vous présenter un exposé général de la situation financière 
de la municipalité d’Austin. Vous trouverez ci-dessous les résultats financiers pour 
l’exercice 2014, le dernier rapport des vérificateurs, le dernier programme triennal 
d’immobilisations et les projections pour l’exercice en cours. Suivront la liste des 
contrats de plus de 25 000 $ octroyés depuis le dernier rapport de la situation 
financière ainsi que la rémunération accordée aux élus. Pour terminer, vous pourrez 
prendre connaissance de la situation financière courante de la municipalité et des 
orientations générales du prochain budget. 
 
ÉTATS FINANCIERS 2014 

FONDS D’ADMINISTRATION 
RECETTES ET CHARGES 

 
EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2014 
 

 Budget Réalisation 
 REVENUS   
Revenus de fonctionnement 3 580 993 $ 3 932 984 $ 
Revenus d’investissement 0 $ 50 000 $ 
Total des revenus 3 580 993 $ 3 982 984 $ 
   
CHARGES   
Charges 3 749 890 $ 3 893 354 $ 
   
Excédent de l’exercice - 168 897 $ 89 630 $ 
   
moins   
Revenus d’investissement 0 $ 50 000 $ 
Excédent de fonctionnement de 
l’exercice avant conciliation à des fins 
fiscales 

 
- 168 897 $ 

 
39 630 $ 

   
Conciliation à des fins fiscales 168 897 $ 333 722 $ 
Excédent de fonctionnement de 
l’exercice à des fins fiscales 

 
- $ 

 
373 352 $ 

 
RAPPORT DES VÉRIFICATEURS 
 
Tel qu’il appert au rapport des vérificateurs, Raymond Chabot Grant Thornton 
s.e.n.c., comptables agréés, les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs 
aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de Municipalité de 
Austin et du partenariat auquel elle participe au 31 décembre 2014 ainsi que des 
résultats de leurs activités, de la variation de leurs actifs financiers nets (de leur dette 



   
 

nette) et de leurs flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément 
aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
 
PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS  

Le programme triennal d’immobilisations adopté pour les années 2015, 2016 et 2017 
s’élève à 1 299 003 $. L’état des dépenses par projet pour 2015 se répartit ainsi : 

Caserne incendie 25 556 $ 
Camion citerne avec pompe 37 308 $ 
Camion autopompe 43 911 $ 
Chemin North (infrastructure) 106 701 $ 
*Rue du Lac-des-Sittelles 37 113 $ 
*Rues Domaine Mont-Orford 31 001 $ 
*Domaine Mont-Orford (expropriation) 39 910 $ 
Chemin North (pavage) 50 280 $ 
*Rues des Plaines, Vignes 34 606 $ 
*Rues des Sapins, Myriques, Joncs 27 867 $ 
Total 434 253 $ 

 
* à la charge du secteur 
 
PROJECTIONS POUR L’EXERCICE EN COURS 
 
Revenus  
Taxe foncière générale 2 666 552 $ 
Taxes sur une autre base (compensation, tarification) 679 132 $ 
Compensations tenant lieu de taxes 21 409 $ 
Transferts 34 776 $ 
Services rendus 200 011 $ 
Imposition de droits 201 619 $ 
Autres revenus 77 324 $ 
Total des revenus projetés pour l’exercice 3 880 823 $ 
  
Charges  
Administration générale 983 168 $ 
Sécurité publique 898 867 $ 
Transport et voirie 681 978 $ 
Hygiène du milieu 408 857 $ 
Aménagement, urbanisme et développement 313 562 $ 
Loisirs et culture 201 236 $ 
Frais de financement 61 321 $ 
Total des charges projetées pour l’exercice 3 548 989 $ 
  
Excédent (déficit) avant conciliation à des fins fiscales 331 834 $ 
  
Conciliations à des fins fiscales - 200 702 $ 
  
Excédent (déficit) net projeté pour l’exercice financier 2015 131 132 $ 

 
CONTRATS 
 
Contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ (incluant les taxes de 
vente) :  
 

Aéro-Feu Ltée 
Achat d’appareils respiratoires (contrat octroyé suite à un appel 
d’offres) et achats d’équipements pour le service de sécurité incendie 
(de gré à gré) 

53 480,08 $ 

Excavation Stanley Mierzwinski 
Déneigement et entretien – voirie 

343 779,03 $ 

Groupes Deslandes Fortin Inc. 
Vidange des fosses septiques 

125 552,72 $ 

Les Entreprises Bourget Inc. 
Épandage de chlorure de calcium 

40 937,22 $ 

Sani-Estrie inc. 
Collecte et transport des matières résiduelles (matières organiques, 
matières recyclables et déchets ultimes) 

203 553,92 $ 

  



   
 

Maxi-Métal 
Achat d’un nouveau camion autopompe-citerne de 1500 gallons (le 
contrat a été octroyé en 2015 mais le camion sera livré et payé en 
2016) 

446 088,05 $ 

  
Total 1 213 391,02 $ 

 
Contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ que la municipalité a conclu 
avec un même cocontractant, lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une 
dépense totale de plus de 25 000 $. 
 

Monty Sylvestre 
Conseillers juridiques 

38 128,21 $ 
 

Total 38 128,21 $ 
 
RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 
 

Pour l’année 2015, le salaire de base à la fonction de mairesse est de 31 314 $ et 
celui rattaché à la fonction de conseiller de 10 438 $.  
 
L’allocation annuelle de dépenses à la fonction de mairesse est de 15 657 $ et celle 
rattachée à la fonction de conseiller est de 5 219 $. 
 
Le salaire de base versé par la Municipalité régionale de comté de Memphrémagog 
(MRC) à la fonction de mairesse pour représenter la municipalité d’Austin à son 
conseil se chiffre pour l’année 2015, à 8 150,90 $. Ce montant comprend la 
participation au comité administratif et au comité consultatif en développement 
durable de la MRC.  
 
Le salaire de base versé par la Régie de police de Memphrémagog à la fonction de 
conseiller pour représenter la municipalité d’Austin à son conseil d’administration 
devrait se chiffrer autour de 1 650 $ pour l’année 2015. 

 
RAPPORT DE LA MAIRESSE 

EXERCICE 2015 
 

Situation financière courante  
 
Selon les données dont nous disposons sur les activités financières au 31 octobre, 
nous prévoyons en 2015 des revenus de fonctionnement totalisant 3 880 823 $ et 
des dépenses et affectations se chiffrant à 3 749,691 $. Le présent exercice devrait 
donc se conclure par un excédent d’environ 131 132 $, excédent qui s’explique d’une 
part, par des entrées de fonds supérieures à celles budgétées (taxes foncières 
[29 900 $], imposition de droits [38 600 $], subventions [26 000 $] et autres revenus 
[38 000 $]) et d’autre part, par un contrôle serré des charges. 
 
La municipalité reste en excellente santé financière. 
 

 



   
 

DISCOURS 
 
Orientations générales pour 2016 
 
Plan d’action pour un aménagement durable du territoire – La révision du plan 
d’urbanisme et la modification de plusieurs de nos règlements en vue de les rendre 
conformes aux orientations du plan d’action ainsi que la mise en œuvre de certaines 
initiatives qui ont été prévues pour 2016 nécessiteront des engagements financiers à 
la hauteur d’environ 25 000 $.  
 
Réseau routier – Dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018, la municipalité recevra 
une somme de 768 278 $, répartie sur cinq ans, pour l’amélioration de ses 
infrastructures de voirie locale. En 2016, nous prévoyons des travaux d’envergure sur 
les chemins North et Millington. 
 
Sécurité publique - Le nouveau camion autopompe citerne commandé en 2015 au 
coût de 387 987 $ (taxes en sus) sera livré au premier trimestre de 2016; il sera 
rattaché à la caserne no 1  et le camion autopompe, présentement en service sera 
transféré à la caserne no 2, afin d’assurer une meilleure protection dans le secteur 
nord de la municipalité.  
 
Notre quote-part à la Régie de police de Memphrémagog augmentera de 27 719 $, 
ce qui représente un pourcentage de 4,5 %.  
 
Bien que les budgets n’aient pas encore été adoptés à la MRC, la quote-part de la 
municipalité devrait se chiffrer autour de 1%. À la suite de l’abolissement du CLD, la 
MRC a absorbé les activités de développement économique et le conseil des maires 
a convenu de maintenir les contributions municipales à la hauteur de celles des 
années passées pendant cette année de transition. 
 
Nous dévoilerons les principaux projets de 2016 et nous adopterons le budget de 
fonctionnement ainsi que le plan d’immobilisations 2016-2018 lors d’une séance 
extraordinaire qui se tiendra le 14 décembre 2015 à 18 h 30, à la salle du conseil de 
l’hôtel de ville.  
 
Je vous invite à venir assister à cette importante rencontre publique en grand nombre 
afin de connaître les orientations financières 2016 pour la municipalité.  
 
 
Lisette Maillé  
Mairesse  
Austin, le 2 novembre 2015.   
 

2015-11-214 DIFFUSION DU RAPPORT DE LA MAIRESSE  (214) 
 
Il est proposé par le conseiller A.G. Carrier 
           appuyé par le conseiller J. Ranger 
 
ET RÉSOLU : 
 
QU’en accord avec l’article 955 du Code municipal, le rapport de la mairesse soit 
distribué par le biais du bulletin municipal à toutes les adresses civiques des 
propriétaires de résidences permanentes et secondaires de la municipalité d’Austin. 
 

ADOPTÉE 
 

2015-11-215 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  (215) 
 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, sur motion dûment donnée par le 
conseiller V. Dingman, l’assemblée est levée à 18h55. 
 

ADOPTÉE 
 

 
 
 
_______________________________ ___________________________ 
Lisette Maillé Anne-Marie Ménard 
Mairesse Secrétaire-trésorière 


	Lisette Maillé Anne-Marie Ménard

